
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/PCD/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D1 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

 

MARCHE PUBLIC RELATIF A L’AMENAGEMENT DE 
TROTTOIRS ROUTE DE SAINT CLAIR 

 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 15 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D1 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Pour l’aménagement de trottoirs route de Saint Clair, la Communauté d’Agglomération Flers 

Agglo a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché public.  
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation 
Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et 

R2123-1 à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 31 mars 2020  
Sur ouest France 61 + site internet Flers Agglo + 

plateforme de dématérialisation : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do 

Nombre de lots Lot unique 

Durée du marché 
De la notification à  l’expiration du délai de garantie de 
parfait achèvement ou à la fin de la prolongation de ce 

délai si ce délai a été prolongé. 

Date de remise des offres Le 2 juin 2020 

Critères d’attribution 
- prix : 55 % 

-  valeur technique : 45 % 

Nombre d’offres reçues 3 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-1105 du 25 juin 2020, s’est 

réunie le vendredi 3 juillet 2020 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort 
du rapport d’analyse. 

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir la société ci-dessous nommée 

dans les conditions suivantes :  
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot unique 
EIFFAGE ROUTE IDF CENTRE OUEST 

61100 FLERS 
94.988,45 

 
 

Le Président : 
 

1 - DECIDE d’attribuer le marché à l’entreprise EIFFAGE ROUTE IDF CENTRE 
OUEST dans les conditions mentionnées ci-dessus. 

 
2 - AUTORISE la personne chargée des marchés à signer les marchés et les actes 

correspondants.  
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 

 Yves GOASDOUE 

 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/PCD/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D2 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC N° 2020-002 RELATIF A  LA REFECTION DE 
VOIRIE ECLAIRAGE DE LA ZA DE BEAUREGARD 

LOT N°1 : VRD 

AVENANT N° 2 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 15 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D2 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
 
Par décision n° D638 du 10 janvier 2020, le marché public n° 2020-02 relatif à la 

réfection de voirie éclairage de la ZA de Beauregard – lot n°1 : VRD a été attribué à l’entreprise 
Eiffage Route sise à Flers pour un montant de 258.608,45 € HT. 
 

Par décision n°D760 du 17 juin 2020, l’avenant n° 1 a été adopté pour un montant de 
7.480 € HT. 

 
Des travaux supplémentaires d’un montant de 9.616,75 € doivent être réalisés afin 

d’aménager les entrées ainsi que le trottoir d’accès à la déchetterie. Ce qui porte le montant 
du marché à 275.705,20 € HT (+ 6,61 %).   

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-1105 du 25 juin 2020, 

s’est réunie le 3 juillet 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 
 
 
 
 
 
Le Président : 

 
 

AUTORISE le Vice-Président chargé des marchés publics à signer l’avenant  
n° 2 au marché n° 2020-002 avec la société Eiffage Route. 

 
 
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
 





 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

AR/PCD/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D3 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC N° 2020-003 RELATIF A  LA REFECTION DE 
VOIRIE ECLAIRAGE DE LA ZA DE BEAUREGARD 

LOT N°2 : ECLAIRAGE PUBLIC 

AVENANT N° 1 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 15 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D3 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
 
Par décision n° D638 du 10 janvier 2020, le marché public n° 2020-03 relatif à la 

réfection de voirie éclairage de la ZA de Beauregard – lot n° 2 : Eclairage public a été attribué 
à la société CGTA Entreprise AUBIN sise à Argentan pour un montant de 16.885,00 € HT. 
 

Des travaux supplémentaires d’un montant de 2.033,00 € doivent être réalisés afin 
d’aménager le système de télégestion. Ce qui porte le montant du marché à 18.918,00 € HT 
(+ 12,04 %).   

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-1105 du 25 juin 2020, 

s’est réunie le 3 juillet 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 
 
 
 
 
 
Le Président : 

 
 

AUTORISE le Vice-Président chargé des marchés publics à signer l’avenant  
n° 1 au marché n° 2020-003 avec la société CGTA Entreprise AUBIN. 

 
 
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

ED/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D4 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 

 

A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

FORUM DE FLERS AGGLO 

CONCERT DU GROUPE « LES FRANGINES » 

CONTRAT 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 15 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D4 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

Flers Agglo propose aux habitants de son territoire une offre de spectacles et 
d’animations diversifiée dans des salles de spectacle et hors les murs grâce à ses partenariats 
(saison culturelle de la Scène nationale 61 à Flers, saison culturelle de Rezzo61 à La Ferté-
Macé, festival Vibra’Mômes, festivals et événements soutenus ou co-organisés par les 
collectivités et les associations) et à ses services (Forum et Centre Madeleine Louaintier, 
réseau des médiathèques, conservatoire). 

 
En complément de l’offre existante, qu’elle soit institutionnelle ou associative 

soutenue par la collectivité, Flers Agglo a identifié l’opportunité de renforcer l’offre de concerts 
en musiques actuelles à destination du grand public. 

 
Il a donc été prévu d’organiser deux à trois concerts de musiques actuelles en 2020 

dans la salle du Forum au 9 rue du Collège à Flers. Après celui de DELUXE reporté en raison 
de l’épidémie de COVID-19, un deuxième concert est prévu le 23 octobre 2020 dont le 
spectacle retenu est celui du groupe LES FRANGINES.  

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
SAS BLEU CITRON PRODUCTIONS 

14 Rue Saint Charles 
31000 TOULOUSE 

Prestation Concert LES FRANGINES 

Montant HT 
30.000 € 

(TVA à 5,50 %) 

Date le 23 octobre 2020 au Forum 

Conditions 
Voir contrat annexé 

Acompte de 15.825 € à verser à la 
signature du contrat 

 
 
Le Président  

 
DECIDE  de signer le contrat de prestation annexé conformément aux conditions 

exposées ci-dessus 
 

 
 Le Président, 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

AR/SMF/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D5 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC RELATIF A LA RENATURATION DU COURS 
D’EAU DE LA FOUQUERIE – LA COULEE VERTE 

61100 FLERS 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 15 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D5 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
Pour la renaturation du cours d’eau de la Fouquerie – La Coulée verte 61100 Flers, la 

Communauté d’Agglomération Flers Agglo, a lancé une consultation des entreprises en vue de 
l’attribution d’un marché public.  

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation 
Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et 

R2123-1 à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 29 mai 2020  
Sur Ouest France 61 + site internet Flers Agglo + 

plateforme de dématérialisation : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do 

Nombre de lots 2 

Durée du marché 

Le marché prend effet à sa date de notification au titulaire. 
Il prend fin à l’expiration du délai de garantie de parfait 

achèvement ou à la fin de la prolongation de ce délai si ce 
délai a été prolongé. 

Date de remise des offres Le 25 juin 2020 

Critères d’attribution 

Pour le lot 1 : 
- PRIX  à  hauteur de 50 % 
- VALEUR TECHNIQUE à hauteur de 50 % 

Pour le lot 2 : 
- PRIX à  hauteur de 45 % 
- VALEUR TECHNIQUE à hauteur de 55 % 

Nombre d’offres reçues 6 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-1105 du 25 juin 2020, s’est 

réunie le 3 juillet 2020 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse. 

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir les sociétés ci-dessous 

nommées dans les conditions suivantes :  
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

LOT N° 1 : Voirie, 
réseaux, éclairage public 

Eiffage Route 
61100 Flers 

410 711,55  
(offre de base 

sans PSE) 

LOT N° 2 : Espaces verts, 
mobilier urbain 

OXALIS PAYSAGES 80 644,65 

 
Le Président : 

 
1 - DECIDE d’attribuer le lot n° 1 à l’entreprise Eiffage Route ; le lot n° 2 à l’entreprise 

Oxalis Paysages dans les conditions mentionnées ci-dessus.   
 
2 - AUTORISE la personne chargée des marchés à signer les marchés et les actes 

correspondants.  
 

 
 Le Président, 

 
 
 

 Yves GOASDOUE 

 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

YZ/NLH/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D6 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MAISON DE SANTE DE MESSEI 

CABINET MEDECIN GENERALISTE  

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 15 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D6 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
Le Docteur SOMMIER et son épouse le Docteur DAULNE-SOMMIER, regroupés 

dans une SELARL et associés en SCM avec le Docteur LE MONNIER, en qualité de médecins 
généralistes à Messei depuis le 1er juillet 2019, doivent en raison du départ du Docteur  
LE MONNIER, partant exercer à Lonlaye L’Abbaye à compter du 1er août 2020, faire face à la 
difficulté d’assumer financièrement les charges communes des cabinets de médecins 
généralistes et notamment du poste secrétariat assuré par Madame HAMEL. 

 
La SCM qui sera dissoute au 31 juillet 2020 assumait les charges communes 

notamment de secrétariat. Le couple de médecins exerçant à mi-temps chacun a demandé à 
Flers Agglo la possibilité d’une prise en charge à 50 % des frais de secrétariat afin de leur 
aider à conserver ce poste à temps plein, dans l’attente d’une future installation d’un nouveau 
médecin généraliste à Messei. 

 
Souhaitant soutenir les 2 jeunes médecins installés depuis un an à Messei, après 

étude des différentes possibilités de prise en charge financière, Flers Agglo propose de leur 
faire établir un avenant à leur bail professionnel conclu devant l’étude notariale Chaix et 
Champetier. 

 
Les conditions de cet avenant seraient : 
 

• exonération de loyer pour la location d’un 1 Cabinet de 27 m2 avec + zone attente 
mutualisée kiné /rotation et accès à espace commun (salle de pause de 27 m2 + 
WC privé) 

• temps occupation : temps plein (mi-temps par chaque médecin) 

• prise effet : 1er août 2020 

• exonération de loyer à concurrence d’un montant maximum de Dix Mille Deux Cent 
Cinquante Neuf euros et quatre-vingt-quatorze centimes (10.259,94 €). 

• terme de l’exonération : nouvelle installation d’un nouveau médecin généraliste ou 
maximum 19 mois. 

 
 

Le Président : 
 

DECIDE  de signer un avenant au bail prévoyant l’exonération de loyer au profit de 
la SELARL DAULNE-SOMMIER à compter du 1er août 2020 et à 
concurrence du montant maximum indiqué ci-dessus. 

 
 
 

 Le Président, 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

JG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D7 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 

ATELIER RENCONTRES & DECOUVERTES 

CONVENTION  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 15 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D7 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
 

Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à 
La Ferté-Macé, il est programmé un atelier Rencontres & Découvertes  intitulé « Récolte et 
conservation des graines, présentation et échanges,  qui se déroulera suivant les conditions 
décrites ci-dessous : 

 

Prestataire 
Parc naturel régional Normandie Maine 

représenté par Maryse Oliveira 

Prestation 
Atelier de présentation de graines et échanges avec 

les participants 

Date 26 septembre 2020 

COUT TOTAL TTC 0 

 
 
 
Le Président 

 
 

DECIDE  de signer le contrat avec Le Parc naturel régional Normandie Maine 
représenté par Maryse Oliveira, conformément aux conditions exposées 
ci-dessus. 

 
 
 
 

 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 
 





 

 

 

 

 

 

 

SLM/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D8 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

PROGRAMMATION D’ETE 2020 

COMPAGNIE GIROUETTE 

DIMANCHE 9 AOUT 2020 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 15 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

15.07.2020 D8 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
Dans le cadre de la programmation des Rendez-vous de l’été 2020, Flers Agglo 

organise des spectacles en plein air et gratuits, chaque dimanche après-midi, dans le parc 
du château de Flers. 

 
Le dimanche 9 août 2020, la Compagnie Girouette proposera son spectacle « Ce 

ne sera pas long », conférence jonglée, acrobatique et musicale. 
 

Grégory et Natacha viennent inspecter ce beau lieu de spectacle qui est le votre 
afin de rendre leur rapport au Comité Européen de Supervision des Festivités et Actions 
Culturelles Communales et Intercommunales et de Promotion des Savoir-Faire 
Régionaux. Ils seront heureux de faire un compte rendu de leur inspection aux 
organisateurs mais aussi au public. Celui-ci – habituellement ici pour voir des spectacles – 
sera probablement ravi d’écouter nos protagonistes discuter de décrets et normes de 
sécurité. 
 

Si plus personne ne croit en l’Europe, c’est que plus personne ne comprend de 
quoi ça parle. Pour ce discours pédagogique, Greg & Natacha abandonnent les langues 
orales et articulées (y compris celle de bois) pour le nouvel outil de communication à 
l’usage des masses : la balle rose. Les européens ne sont jamais d’accord sur rien et ne 
parlent jamais la même langue, voici enfin un langage gesticulé et musical compréhensible 
par tous… 
 

Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Compagnie GIROUETTE 
7 Rue Denfert Rochereau 

69004 LYON 

Prestation Spectacle « Ce ne sera pas long » 

Coût prestation HT 1.750,00 € 

Frais 945,00 € 

TVA 5,5% 148,22 € 

Total TTC 2.843,22 €  

Date Dimanche 9 août 2020 

Conditions 

Restauration pour 3 personnes le samedi 08/08 soir, le 
dimanche 09/08 midi et soir 

Hébergement pour 3 personnes du 08/08 au 10/08 
(2 nuits / 3 singles) 

 
Le Président décide de : 

 
SIGNER le contrat avec la Compagnie GIROUETTE conformément aux 

conditions exposées ci-dessus. 
 
 Le Président, 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 




